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Fais de ton engagement un pas vers le changement !
Pour en savoir plus, visite notre page https://engagee.ulb.be/engagement-etudiant

https://engagee.ulb.be/engagement-etudiant


Avec quelques ami·es vous venez d’avoir l’idée du siècle
pour dynamiser votre campus. Mais par où commencer
pour la mettre en pratique ? 

Si la création d’une ASBL n’est pas obligatoire, elle peut
cependant vous permettre d’être reconnu par
l’Université, la Ville ou encore les différent·es
partenaires que vous rencontrerez au cours de la mise
en œuvre de votre projet. 

Comment créer une ASBL étudiante ? Nous vous
donnons quelques pistes ici pour vous aider à vous
lancer.

COMMENT CRÉER SON 
ASBL ÉTUDIANTE ?

F I C H E  N ° 1  -  C O M M E N T  C R É E R  S O N  A S B L  É T U D I A N T E  ?  

FICHE n°1
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L'ASBL est  un type d'associat ion const i tuée entre minimum deux personnes qu'on appel le les membres.

L 'ASBL poursui t  un but désintéressé, c 'est-à-dire qu'el le ne peut fournir  aucun avantage patr imonial  à

ses membres. L 'objet   de l 'ASBL et  son act iv i té doivent être inscr i ts dans les statuts de cel le-c i .

I l  est  important de ne pas négl iger la rédact ion des statuts,  qui  const i tue une étape obl igatoire pour

enregistrer une ASBL en Belgique. Vos statuts part ic ipent à la déf in i t ion de votre mode de

fonct ionnement.  Accordez une at tent ion part icul ière à votre objet  social ,  c ’est-à-dire votre champ

d’act ion et  vos act iv i tés :  n i  t rop restreint  n i  t rop vaste,  i l  doi t  t raduire votre projet  associat i f  et  cadrer

vos act iv i tés.

Une relecture de vos statuts peut être effectuée par l’ULB, dans l'hypothèse où
vous comptez entamer la procédure de reconnaissance interne de l'Université.
Quid ULB propose également la création et révision de statuts à petits prix.
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A) QU'EST-CE QU'UNE ASBL ?

E-mail à : Monsieur Amedee.Mvudi@ulb.be côté ULB
Ou Quid ULB via contact@quid-asbl.be 

F I C H E  N ° 1  -  C O M M E N T  C R É E R  S O N  A S B L  É T U D I A N T E  ?  

Notez qu'une ASBL dispose de deux organes :  l 'Assemblée générale et  le Consei l  d 'administrat ion.

mailto:Amedee.Mvudi@ulb.be
http://engagee.ulb.be/wp-content/uploads/2021/03/Note-de-frais_modele-vierge.xlsx
mailto:Amedee.Mvudi@ulb.be
mailto:contact@quid-asbl.be


Les statuts cont iennent des ment ions obl igatoires,  comme
par exemple :
-  Le but de l 'ASBL et  les act iv i tés qui  const i tuent son objet
;
-  La dénominat ion et  l ' indicat ion de la région dans laquel le
le s iège de l 'ASBL est  établ i  ;
-  Le nom de l 'ASBL. Le choix du nom est l ibre.  Toutefois,
aucune autre associat ion ou fondat ion ne peut porter le
même nom. Pour le vér i f ier ,  consul tez la banque de
données du Moniteur belge ;
-  Les droi ts et  les obl igat ions des membres adhérents ;
-  Le nombre minimum de membres ;
-  Les pouvoirs et  le mode de convocat ion de l 'assemblée
générale et  la manière dont les décis ions sont
communiquées aux membres et  t iers ;
-  Les règles concernant la nominat ion,  la révocat ion et  la
f in des fonct ions des administrateurs ;
-  Les disposi t ions concernant l ’étendue de leurs pouvoirs,
la manière de les exercer et  la durée de chaque mandat ;
-  Le montant maximum de la cot isat ion des personnes qui
souhai tent rejoindre l 'ASBL ;
-  Ce à quoi  servira l 'act i f  résul tant  de la l iquidat ion de
l 'ASBL ;
-  La durée de vie de l 'ASBL lorsqu’el le n’est  pas i l l imi tée. 
Si  p lusieurs ment ions font défaut,  l 'ASBL peut être
dissoute par voie judic ia i re.

Les membres d'une ASBL ont une responsabi l i té l imi tée -
leur patr imoine pr ivé n 'est  en aucun cas l ié à l 'ASBL.
L'administrateur·r ice de l 'ASBL peut cependant être tenu
pour responsable lorsqu' i l  est  quest ion de mauvaise
gest ion.

Des t ierces personnes peuvent tenir  des
administrateur·r ices d 'ASBL responsables lorsqu'el les
peuvent démontrer que ces derniers ont commis un acte
faut i f .  Le l ien de causal i té entre la faute et  le dommage
devra être prouvé. 
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1 -  Quelles informations doivent f igurer
dans les statuts ?

2 -  Qui est responsable au sein d'une ASBL ?

F I C H E  N ° 1  -  C O M M E N T  C R É E R  S O N  A S B L  É T U D I A N T E  ?  



Aucun capi ta l  de départ  n 'est  nécessaire pour la
const i tut ion d 'une ASBL. Les seuls f ra is sont ceux de la
publ icat ion au Moniteur belge. I ls  s 'é lèvent à 154,70
euros (HTVA) v ia papier,  et  la const i tut ion v ia e-gref fe
(électronique) ne coûte que 111,80 euros (HTVA).  Ces
frais sont indexés sur une base annuel le.  

Toute modif icat ion des statuts ou de la composi t ion du
Consei l  d 'Administrat ion d 'une ASBL doi t  également fa i re
l 'objet  d 'une publ icat ion au Moniteur belge. Dès lors,  peu
importe s i  cet te modif icat ion est  t ransmise en version
papier ou électronique, el le reste soumise aux frais de
publ icat ion,  soi t  104,90 euros (HTVA).

La créat ion en l igne a considérablement rédui t  la charge
administrat ive l iée à la const i tut ion d 'une ASBL. Cette
possibi l i té vous permet en outre d 'économiser des frais de
notaire l iés à la passat ion de l 'acte authent ique de
const i tut ion de l 'ASBL ainsi  que des frais de déplacement.

Concrètement,  i l  vous suff i t  de vous ident i f ier  à l 'a ide de
votre carte d ' ident i té électronique et  de rempl i r  le formulaire
de demande. Dès récept ion du paiement,  l 'ASBL sera
automat iquement créée :  e l le f igurera dès lors au sein de la
Banque-Carrefour des Entrepr ises et  sera publ iée quelques
jours plus tard au Moniteur belge.

Si  l 'ASBL exerce des act iv i tés relevant du régime de la TVA,
vous devez disposer d 'un numéro de TVA.

1 -  ACTE CONSTITUTIF SOUS SEING PRIVÉ
DE VOTRE ASBL

2 -  FRAIS DE CONSTITUTION 

La créat ion d 'une ASBL fai t  sui te au dépôt au gref fe et  la publ icat ion au Moniteur belge de l 'acte const i tut i f  de

l 'ASBL :  i l  s 'agi t  d 'un acte global  qui  reprend notamment les ment ions histor iques et  les statuts de l 'ASBL.

Depuis 2015 vous pouvez créer une ASBL en l igne. I l  suf f i t  d 'ut i l iser l 'appl icat ion  « E-gref fe » pour procéder au

dépôt de l 'acte de const i tut ion de votre ASBL.
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À travers Vie  Associat ive ,  IDEJI  propose un ensemble de f iches d ' informat ion dest inées à vous aider dans la

créat ion de votre ASBL. Toutes les infos sur http://vieassociative.be/?q=fiches/creer

F I C H E  N ° 1  -  C O M M E N T  C R É E R  S O N  A S B L  É T U D I A N T E  ?  

B) CRÉER VOTRE ASBL

http://www.e-greffe.be/
http://www.vieassociative.be/
http://www.vieassociative.be/
http://www.vieassociative.be/
http://vieassociative.be/?q=fiches/creer
http://vieassociative.be/?q=fiches/creer


50 travai l leur·euses en moyenne annuel le ;

Un seui l  de 9 000 000€ de chi f f re d 'af fa i res hors TVA ;

Un bi lan de 4 500 000€.

Une associat ion sans but lucrat i f  belge se doi t  d ’établ i r  tous les ans un budget pour l ’exercice à venir .  I l  faut  que

ce dernier soi t  approuvé par l ’Assemblée générale.  A noter que la forme de ce budget n’est  pas encadrée par

des disposi t ions légales et  que celui-c i  reste interne à la structure.

I l  existe 4 types d 'ASBL, qui  font  l 'objet  d 'une classi f icat ion en fonct ion de leur ta i l le.  I l  est  important de savoir

de quel  type est  votre ASBL car une sér ie d 'obl igat ions di f férentes en découlent.  Par exemple,  en mat ière

comptable,  les nano ASBL disposent de la facul té de tenir  une comptabi l i té s impl i f iée.  

Pour rentrer dans la catégor ie des pet i tes ASBL, el le ne doi t  pas dépasser plus d 'un de ces cr i tères :

Certaines pet i tes ASBL font le choix de tenir  une
comptabi l i té double et  doivent alors déposer leurs
comptes annuels au gref fe du Tr ibunal  de l 'Entrepr ise de
l ’arrondissement correspondant à l ’adresse de l 'ASBL.

En général ,  les pet i tes ASBL déposent leurs comptes
annuels à la Banque nat ionale de Belgique. 

Le Consei l  d ’Administrat ion doi t  présenter les comptes
annuels à l ’Assemblée générale,  qui  les approuve. I ls
doivent être présentés chaque année, et  au plus tard s ix
mois après la date de clôture de l ’exercice social .  Le
Consei l  d 'Administrat ion doi t  aussi  fa i re approuver le
budget de l ’exercice suivant par l ’Assemblée générale.

1 -  APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 2 -  PUBLICATION DES COMPTES ANNUELS 
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C) LA COMPTABILITÉ DE L’ASBL



Formalités administratives « internes »

•  Tenue d’au moins une Assemblée générale par an, qui  réuni t  tous·tes les membres ef fect i fs.  La date (ou la pér iode) de cette AG doi t  être

prévue dans les statuts.  Tous·tes les membres ef fect i fs (ayant droi t  de vote) doivent y être convoqués par le Consei l  d ’Administrat ion,  au

minimum 15 jours avant la date.  (+ voir  les statuts pour la convocat ion,  la représentat ion,  le mode de major i té,  etc.) .  

Les pouvoirs de l ’Assemblée générale sont les suivants :  modif ier  les statuts,  nommer et  révoquer les administrateur·r ices,  approuver les

comptes et  les budgets,  nommer les vér i f icateur·r ices ou commissaires aux comptes, donner décharge aux administrateur·r ices,

vér i f icateur·r ices et  commissaires,  exclure des membres, dissoudre l ’associat ion,  la t ransformer en société à f inal i té sociale + les éventuels

pouvoirs spéciaux accordés dans les statuts.  Un rapport  reprenant les décis ions pr ises à l ’AG doi t  être établ i  et  conservé au siège social .

•  Tenue du Consei l  d ’Administrat ion aussi  souvent que les intérêts de l ’associat ion l ’exigent.  Les modal i tés de convocat ion et  de tenue du

CA doivent être précisées dans les statuts de l ’ASBL. Le CA a tous les pouvoirs sauf ceux qui  sont dévolus à l ’AG par la lo i  ou les statuts.

Un rapport  reprenant les décis ions du CA doi t  être établ i  et  conservé au siège social .

Formalités administratives « externes »

•  Publ icat ion au Moniteur belge de toute modif icat ion aux statuts ou dans la composi t ion du Consei l  d ’Administrat ion (démission, décès,

nominat ion ou renouvel lement des membres).

•  Dépôt des comptes annuels au gref fe du Tr ibunal  de l 'Entrepr ise ou à la Banque nat ionale de Belgique. 
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D) RÉSUMÉ DES FORMALITÉS ANNUELLES OBLIGATOIRES
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Formalités f inancières 

Chaque ASBL est  tenue de tenir  une comptabi l i té adaptée à sa ta i l le :  comptabi l i té s impl i f iée pour les pet i tes ASBL et  comptabi l i té en

part ie double pour les grandes ASBL.

Formalités f iscales 

•  Déclarat ion f iscale à l ’ impôt des personnes morales,  v ia l ’appl icat ion en l igne Biztax.  L ’ IPM est calculé sur les biens immobi l iers et

mobi l iers (pas sur les recettes ou bénéf ices) :

-  Taxe compensatoire aux droi ts de succession. L’ASBL reçoi t  le document au cours du premier t r imestre et  doi t  toujours le renvoyer.  La

taxe de 0,17% est prélevée si  le patr imoine de l ’ASBL est  supér ieur à 25 000 euros ;  

 -  Formal i tés relat ives à la TVA le cas échéant.

Formalités sociales 

Si l ’ASBL emploie des travai l leur·euses salar iés :  règlement de travai l ,  déclarat ion DIMONA et ONSS, contrats de travai l ,  assurance- lo i ,

médecine du travai l ,  etc.

Si  l ’ASBL emploie des travai l leur·euses volontaires :  convent ion de bénévolat

Assurances

Vei l lez à être en ordre d’assurance Responsabi l i té Civ i le,  bât iment,  volontaires,  administrateur·r ices,  etc.



ASSOCIATION DE FAIT
L'associat ion de fai t  est  une associat ion née d'une convent ion entre des personnes physiques. El le n 'a pas de personnal i té

jur id ique et  n 'est  pas soumise à une réglementat ion légale spéci f ique. Les membres invest issent leur propre capi ta l  et  peuvent

voir  leur responsabi l i té personnel le engagée, ce qui  n ’est  pas possible dans une ASBL, sauf s i  une fraude est  établ ie.

AISBL
L'AISBL se dist ingue de l 'ASBL parce qu'el le poursui t  un object i f  internat ional  et  obéi t  à une réglementat ion di f férente.  Ainsi ,

l 'AISBL doi t  être const i tuée par un acte authent ique alors qu'un acte sous seing pr ivé suf f i t  pour l 'ASBL.

FONDATION
La fondat ion est  une personne morale dépourvue de membres, souvent const i tuée par une seule personne ou par quelques

personnes. El le a un patr imoine af fecté à la poursui te d 'un but désintéressé ( le but désintéressé de la fondat ion a les mêmes

impl icat ions que celui  de l 'ASBL).  El le ne possède pas d 'Assemblée générale,  contrairement à l 'ASBL.

SOCIÉTÉ
Le but d 'une société est  d 'enr ichir  ses membres. C'est  une di f férence importante par rapport  à l 'ASBL qui  ne peut fournir

d 'avantage patr imonial  à ses membres. Cela s igni f ie que les membres d 'une ASBL ne peuvent pas recevoir  des avantages qui

proviennent des act iv i tés de l 'associat ion,  sauf pour le but désintéressé déf in i  dans les statuts.

La not ion d '« avantage » doi t  être interprétée au sens str ict .  I l  s ’agi t  d 'un avantage patr imonial  d i rect ,  de la distr ibut ion directe de

sommes d’argent,  de biens mobi l iers,  etc.  Une ASBL peut t i rer  des avantages de la réal isat ion de son but désintéressé, mais el le

n’a pas le droi t  de les distr ibuer à ses membres.

Par contre,  i l  est  possible de ret i rer  des act iv i tés de l ’associat ion un avantage patr imonial  indirect ,  comme une économie. 
Par exemple,  obtenir  des réduct ions pour acheter son équipement lorsqu'on est  membre d'un club sport i f .

POUR ALLER PLUS LOIN : D’AUTRES TYPES D’ASSOCIATIONS 

F I C H E  N ° 1  -  C O M M E N T  C R É E R  S O N  A S B L  É T U D I A N T E  ?  
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AFIN D’ÊTRE TENU INFORMÉ DES DERNIÈRES RÈGLES ET OBLIGATIONS

LÉGALES POUR LES ASBL, NOUS VOUS ORIENTONS VERS L’ASSOCIATION

IDEJI .

À TRAVERS VIE ASSOCIATIVE ,  IDEJI  PROPOSE UN ENSEMBLE DE FICHES

D'INFORMATION DESTINÉES À VOUS AIDER DANS LA GESTION DE VOTRE

ASBL. RÉPARTIES EN NEUF THÉMATIQUES, CES FICHES VOUS AIDENT DANS

LES ÉTAPES DE GESTION ET D’OBLIGATIONS LÉGALES DE VOTRE

ASSOCIATION.

         TOUTES LES INFOS SUR WWW.VIEASSOCIATIVE.BE  
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